
 

Etudiant NON boursier 
 

QUI ? 

Etudiant inscrit dans un établissement scolaire en Polynésie française durant l’année de la 

demande, n’étant pas bénéficiaire d’une bourse d’étude :  

- Étudiant en formation pour obtenir un diplôme de niveau V (3) ou IV (4) (CAP, CAPD, 

CPMA, BEP, BPMA, BAC professionnel, technologique ou général) ; 

- Et/ou étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur. 

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 
 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) si 

bénéficiaire 
 

✓ Relevé d'information des revenus familiaux 

des tuteurs légaux. 

validité de -3 mois et couvrant une période 

d'1 an 
 

✓ Copie intégrale du livret de famille  

du demandeur et/ou des tuteurs légaux  
 

 

✓ Certificat de scolarité de l’année scolaire en 

cours. 



Etudiant boursier 
 

QUI ?  

Etudiant inscrit dans un établissement scolaire en Polynésie française durant l’année de la 

demande, bénéficiaire d’une bourse d’étude de l’Etat ou de la Polynésie française : 

- Étudiant en formation pour obtenir un diplôme de niveau V (3) ou IV (4) (CAP, CAPD, 

CPMA, BEP, BPMA, BAC professionnel, technologique ou général) ; 

- Et/ou étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur. 

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

 

 

Bénéficiaire de mesure d'aide à l'emploi du SEFI 
 

QUI ? 

Le candidat doit être en statut de « stagiaire » à l’un des dispositifs suivants (CVD, SITH, CDL et 

CAE) et être ressortissant du RSPF ou RNS ou RGS.   

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

 

 

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 
 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) si 

bénéficiaire 
 

✓ Notification définitive de la bourse 
 

✓ Certificat de scolarité de l’année scolaire en 

cours. 

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 
 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) si 

bénéficiaire 
 

✓ Relevé d'information des revenus familiaux 

validité de -3 mois et couvrant une période 

d’un an, sauf CAE 
 

✓ Attestation de l’organisme de formation      

de -3 mois à compter de la demande 
 

✓ Copie du contrat/convention de la mesure 



En formation au SEFI 
 

QUI ?  

Le candidat doit être en cours de formation au SEFI et être ressortissant du RSPF ou RNS ou 

RGS. 

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

 

Apprenti au SEFI 
 

QUI ?  

Le candidat doit être en cours d’apprentissage au SEFI, et être ressortissant du RSPF ou RNS ou 

du RGS.  

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 
 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si 

RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) 

si bénéficiaire 
 

✓ Relevé d'information des revenus 

familiaux validité de -3 mois et couvrant 

une période d’un an 
 

✓ Attestation de l’organisme de formation 

de -3 mois à compter de la demande 
 

✓ Contrat d’apprentissage 

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 
 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si 

RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) 

si bénéficiaire 
 

✓ Relevé d'information des revenus 

familiaux validité de -3 mois et couvrant 

une période d’un an 
 

✓ Attestation de l’organisme de formation 

de -3 mois à compter de la demande 
 

✓ Contrat d’apprentissage 



 

Demandeur d'emploi au SEFI 
 

QUI ?  

Toutes les personnes inscrites depuis minimum six (6) mois à la date de la demande d’aide, au 

SEFI en tant que demandeur d’emploi. Être ressortissant du RSPF ou RNS ou du RGS.  

 

QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ?  

 

RSPF : régime de solidarité 

RNS : régime des non-salariés 

RGS : régime des salariés 

Si je fais une démarche dématérialisée  

en ligne 

Si je fais une démarche en présentiel  

au guichet 

✓ Télécharger le relevé d’information du 

dispositif sur le site internet de la CPS 

(Tätou) 

 

✓ Tout document complémentaire mentionné 

sur le relevé d’information du dispositif 

✓ Formulaire de demande 
 

✓ Copie recto/verso d'une pièce d'identité 

valable passeport et/ou carte nationale 

d'identité 
 

✓ Carte CPS valable 
 

✓ Attestation d’affiliation au RSPF si 

RSPF 
 

✓ Justificatif d’allocation(s) particulière(s) 

si bénéficiaire 
 

✓ Relevé d'information des revenus 

familiaux validité de -3 mois et couvrant 

une période d’un an 
 

✓ Attestation d’inscription au SEFI en tant 

que demandeur d’emploi depuis + de 6 

mois 


